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TENNIS DE TABLE VINCENNOIS 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
Siège social : Mairie de Vincennes 
53 bis rue de Fontenay 
94300 Vincennes 

  

Nous vous invitons à participer à l'assemblée générale de notre association qui se tiendra le : 

 

Lundi	16	Juin	2025	à	19h00	
 

Salle	Rumeau	(1er	étage)		
Maison	des	Associations,	41	rue	Raymond	du	Temple,	94300	VINCENNES	

51ème	ASSEMBLÉE	GÉNÉRALE	ORDINAIRE	
	

 
L'ordre	du	jour	est	le	suivant:	
 
 Adoption	du	PV	de	l’assemblée	générale	du	10	Juin	2024.	

 
 
 Situation	des	effectifs		

  
 
 Bilan	financier	

	
	
 Bilan	sportif	

	
	
 Renouvellement	du	Comité	Directeur	

	
Dans	le	cas	où	vous	envisageriez	de	poser	votre	candidature	au	sein	du	Comité	Directeur,	merci	de	
nous	le	faire	savoir	avant	le	jeudi		12	juin	2025.	
	
	

 Perspectives	2025‐2026	
	

 Questions	/	réponses	
 
	
N’oubliez	pas	que	l’Assemblée	Générale	constitue	un	moment	privilégié	d’échanges	entre	l’équipe	
des	dirigeants	bénévoles	et	les	membres	de	l’Association	(ou	leurs	parents). Nous	comptons	donc	
sur	un	maximum	de	présence,	signe	pour	nous	de	votre	intérêt	et	implication	dans	la	vie	du	club.	
 
 
Les éventuelles questions que vous désireriez voir figurer à l'ordre du jour de cette assemblée devront être 
adressées avant le jeudi	12	juin par email (ttv.asso@gmail.com) ou par courrier postal à : 
 

Tennis	de	Table	Vincennois	
53	bis	rue	de	Fontenay	
94300		Vincennes 
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Dans le cas où il ne vous serait pas possible d'assister à cette réunion, nous vous prions de bien vouloir 
remettre à la personne de votre choix ou retourner avant le jeudi	12	juin	à l’adresse	indiquée	ci‐dessus, 
dûment rempli et signé, le pouvoir que nous vous remettons ci-dessous ou même à nous le renvoyer par 
email à l’adresse ttv.asso@gmail.com (dûment rempli et signé puis scanné). Vous avez la possibilité aussi de 
le faire au nom d'un des membres du bureau (Michaël	LHERMENAULT,	Président	/	Eddie	LABOULAIS,		
Trésorier	/	Thomas	CHAVAGNEUX,	Secrétaire). 

 
Nous vous précisons deux points pour information : 
 
 Est électeur tout membre non salarié de l'association âgé de 16 ans au moins le jour de l'élection, 
adhérent depuis plus de 6 mois et à jour de ses cotisations. 
 
Néanmoins lorsque l'adhérent n'est pas âgé de 16 ans, il est bien évident que ses parents ou tuteurs légaux 
sont cordialement invités à cette réunion qui en plus de son caractère légal se veut conviviale. 
 
 Est éligible toute personne âgée de 16 ans au moins, membre depuis plus de 6 mois et à jour de ses 
cotisations. 
 
	
Bien	Cordialement,	
	

Pour	le	Comité	Directeur	:	

Michaël	Lhermenault,	Président		
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POUVOIR	
 
 
 
 

Je	soussigné(e)  Mme, Mlle, M. ______________________________________________________________________________________ 

demeurant  ___________________________________________________________________________________________________________ 

donne	pouvoir	à M. ___________________________________________________________________________________________________ 

pour	me	représenter	à	l'Assemblée	Générale	Ordinaire	du	16	Juin	2025	

	
Signature précédée de la mention manuscrite  " Bon	pour	pouvoir	". 

 


